
Horaires valables
du 1er juillet 2022
au 28 août 2022

UN SERVICE ACCESSIBLE  
À TOUS AVEC LES TITRES  
DE TRANSPORT CAP COTENTIN 

Si vous voyagez régulièrement, renseignez-vous sur nos 
abonnements. Retrouvez la liste de nos points de vente sur 
capcotentin.fr
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Du lundi  
au samedi  

CAP À LA  
DEMANDE

CHERBOURG OUEST
SECTEUR

De 7h à 19h

AGENCE  
DE MOBILITÉ 
40 boulevard Schuman
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

capcotentin.fr
UN SERVICE 
PROPOSÉ PAR

UN RESEAU UNIQUE    DES MOBILITÉS MULTIPLES

Service de transport 
sur réservation

TICKETS TARIFS VALIDITÉ POINTS 
DE VENTE

TICKET 1 VOYAGE 1€
(1,50€ à bord)

Valable 1 heure        

TICKET 24H 4€ Valable 24 heures à partir 
de la première validation   

TICKET 
1 VOYAGE X10 10€ 10 voyages 

valables 1 heure

Pour voyager avec le service Cap à la Demande, vous devez 
être muni d’un titre de transport Cap Cotentin (hors abonnement 
scolaire). Il suffit ensuite de le valider à la montée dans le véhicule, 
y compris en cas de correspondance avec une ligne régulière Cap 
Cotentin.

1 SMS = 1 TICKET
Juste avant de monter à bord, envoyer au 

1V et recevez votre ticket SMS 1 voyage

et recevez votre ticket SMS 24 heures
24H

Valable à compter de la réception du SMS, sur tout le réseau Cap Cotentin au prix de 1€*

Valable à compter de la réception du SMS, sur tout le réseau Cap Cotentin au prix de 4€*

ou

*prélevé directement sur la facture de votre opérateur téléphonique

CAP À LA DEMANDE,  
UN SERVICE ACCESSIBLE 
EN 3 ÉTAPES

Les annulations doivent être réalisées sur l’appli ou transmises 
par téléphone durant les horaires d’ouverture du service d’accueil 
téléphonique.

3. JE VOYAGE

2. JE RÉSERVE

1. JE M’INSCRIS

Pour les personnes à mobilité réduite titulaires de la carte 
mobilité inclusion invalidité : voir encadré bleu au recto.

Entre 1 mois et 1 heure à l’avance, en indiquant la date, 
le point de départ, le point d’arrivée, l’horaire de prise 
en charge et le nombre de personnes concernées :

•  Soit par téléphone du lundi au vendredi de 8h00 à 16h00 :  
0 806 079 530 (touche 2/prix d’un appel local) 

•  Soit sur le site Internet capcotentin.fr (rubrique “Se déplacer”)

•  Soit directement sur l’appli MyMobi : 24h/24, 7 jours/7

•  Soit par téléphone du lundi au vendredi de 8h00 à 16h00 :  
0 806 079 530 (touche 2/prix d’un appel local) 

•  Soit sur le site Internet capcotentin.fr (rubrique “Se déplacer”)

•  Soit directement sur l’appli MyMobi : 24h/24, 7 jours/7,

à télécharger gratuitement sur : 

•   1 heure avant mon déplacement, je reçois un sms de rappel
du rendez-vous

• Je me présente 5 minutes à l’avance au point de rendez- 
vous, muni de mon titre de transport Cap Cotentin

L’appli MyMobi, l’appli simple et pratique pour voyager ! 
Il suffit de créer son compte pour rechercher ses trajets, 
réserver ou encore annuler.

93050

Titre SMS E-boutique du site capcotentin.fr Application TixiPass Dépositaire



CAP À LA DEMANDE, VOTRE SERVICE DE TRANSPORT SUR RÉSERVATION 

Règlement complet du service disponible sur capcotentin.fr  ou sur demande à l’Agence de Mobilité

Dossier à déposer à 
l’Agence de Mobilité :

40 Boulevard Schuman 
50100 CHERBOURG-EN-
COTENTIN

ou à envoyer par courrier 
à Transdev Cotentin :

491 rue de la Chasse 
aux Loups 
50110 CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Votre dossier sera traité dans un délai maximal 
de 72h à compter de sa réception.

Le service Cap à la Demande est un service de transport collectif 
fonctionnant sur réservation, accessible à tous sur les communes de 
votre secteur.

Du lundi au samedi, de 7h00 à 19h00, vous pouvez vous déplacer 
librement à l’intérieur de votre secteur :

•  D’un arrêt Cap à la Demande à un autre arrêt Cap à la Demande, 
dès lors que l’un des deux arrêts n’est pas desservi par une ligne 
régulière

•   D’un arrêt Cap à la Demande vers un arrêt de rabattement sur 
ligne régulière Cap Cotentin

Pour les personnes à mobilité réduite, le service est assuré d’adresse 
à adresse. Les voyageurs, titulaires de la carte mobilité inclusion 
invalidité (ou carte d’invalidité) délivrée par la Maison Départementale 
des Personnes handicapées, doivent au préalable remplir un 
formulaire disponible à l’agence de Mobilité ou en téléchargement 
sur www.capcotentin.fr

Le formulaire doit être complété, signé et accompagné 
impérativement des pièces justificatives suivantes :

•  Photocopie recto/verso de la carte d’identité du bénéficiaire

•  Photocopie recto/verso de la Carte Mobilité Inclusion invalidité


